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Bonjour, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 15 février 2024, concernant le
151 rue Notre-Dame à Saint-Jean-sur-Richelieu, lot 4 258 615 du cadastre du Québec.

Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de
la Loi. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

L’équipe de l’accès à l’information
Bureau de la Montérégie / KB
Direction de l’accès à l’information
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs
www.environnement.gouv.qc.ca

  
 

 
 

 




HT hôpital du haut-richelieu 


Monsieur MARIO FONTAINE 
Directeur 
MENVIQ 
Bureau régional de Longueuil 


Le 19 juin 1990 


Objet: Demande d'évaluation du taux de plomb. 


Monsieur, 


La ville de Saint-Jean-sur-Richelieu se propose d'offrir aux 
enfants du secteur contaminé par le plomb, un programme sup
plémentaire d'activités de loisirs afin de les soustraire à 
leur environnement au cours de l'été. Une garderie pour les 
jeunes enfants de 1 à 5 ans pourrait être organisée à l'école 
J.A. Bélanger, 151 rue Notre-Dame. 


Compte tenu de la vulnérabilité particulière des enfants de 
1 à 5 ans à un environnement contaminé par le plomb, avant de 
se prononcer sur ce projet de garderie, le DSC désire connaître 


l'état des espaces intérieurs et 
extérieurs prévus à cette fin. 


De plus, nous devons vérifier l'hypothèse que nous faisons 
que le sable des carrés, changé à la fin de l'été passé n'a 
pas été contaminé depuis. 


Nous vous faisons donc deux demandes: 


1° évaluer le niveau de contamination par le plomb des 
espaces intérieurs et extérieurs prévus aux fins de 
garderie des enfants de 0-5 ans à l'école J.A. Bélan
ger, 151 rue Notre-Dame à Saint-Jean-sur-Richelieu; 


... 2 
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2° évaluer le taux de plomb dans un échantillon repré
sentatif de carrés dont le sable a été changé l'été 
dernier. 


Espérant que vous pourrez répondre à notre demande le plus tôt 
possible, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de 
nos sentiments distingués. 


ALAIN MESSIER, MD 
Adjoint médical 
Santé publique 


c. c. : Dr _,Yves Tremblay, directeur du DSC 
M. Pierre Dion, Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 


AM/dbp 
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Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Environnement 
Direction régionale de la Montérégie 


Longueuil, le 3 juillet 1990 


Hôpital du Haut-Richelieu 
Département de Santé communautaire 
300 Montée Saint-Luc 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) 
J3A 1G2 


A l'attention de monsieur Alain Messier, adjoint médical 


Monsieur, 


J'accuse réception de votre lettre du 19 Juin 1990 
relativement à votre demande pour connaître les concentrations de 
plomb des espaces intérieurs et extérieurs de l'école J.A. 
Bélanger au 151 rue Notre-Dame. 


Selon deux(2) résultats d'analyses d'échantillons 
prélevés en septembre 1989 à proximité de l'école, ceux-ci 
montrent des concentrations peu élevés en plomb. L'échantillon 
numéro 2-14 près du terrain de jeu montre une concentration de 
105 parties par million en plomb tandis que l'échantillon numéro 
2-15 devant l'école a une concentration de 145 parties par 
million en plomb. Comme vous pouvez le constater, ces concen
trations sont bien inférieures à celles retenues pour la 
décontamination des terrains résidentiels. 


Quant à l'évaluatfon des espaces intérieurs de 
l'école, cette responsabilité vous appartient selon le partage 
établi entre votre organisation et la nôtre. 


Veuillez agréer, 
sentiments les meilleurs. 


monsieur, 


MF/hd 


201. place Charles Lemoyne 
2c étage, suite 2,05 
Longueuil (Québec) 
J4K 2T5 


Tél.: (514) 646-1434 
Bélino: 646-2683 


l 1 expression de mes 


Le directeur régional 
de la Montérégie 


,/~, ✓; .! ' 
f / kul/_ ;. /;, •'· /4,>.<--t: 


Mario Fontaine 
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AVIS DE RECOURS 


 
 
À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 
 
 


Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : 
 
L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à la 
Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; elle 
peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 
 


Québec  525, boul. René-Lévesque Est 
Bureau 2.36  
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Tél.: (418) 528-7741 
Sans frais: 
1-888-528-7741 


Télécopieur: 
 (418) 529-3102 


    
Montréal  500, boul. René-Lévesque Ouest 


Bureau 18.200 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 


Tél.: (514) 873-4196 
Sans frais: 
1-888-528-7741 


Télécopieur: 
 (514) 844-6170 


 
 
b) Motifs : 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un organisme public). 
 
 
c) Délais : 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 
(art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 







HT hôpital du haut-richelieu 

Monsieur MARIO FONTAINE 
Directeur 
MENVIQ 
Bureau régional de Longueuil 

Le 19 juin 1990 

Objet: Demande d'évaluation du taux de plomb. 

Monsieur, 

La ville de Saint-Jean-sur-Richelieu se propose d'offrir aux 
enfants du secteur contaminé par le plomb, un programme sup
plémentaire d'activités de loisirs afin de les soustraire à 
leur environnement au cours de l'été. Une garderie pour les 
jeunes enfants de 1 à 5 ans pourrait être organisée à l'école 
J.A. Bélanger, 151 rue Notre-Dame. 

Compte tenu de la vulnérabilité particulière des enfants de 
1 à 5 ans à un environnement contaminé par le plomb, avant de 
se prononcer sur ce projet de garderie, le DSC désire connaître 

l'état des espaces intérieurs et 
extérieurs prévus à cette fin. 

De plus, nous devons vérifier l'hypothèse que nous faisons 
que le sable des carrés, changé à la fin de l'été passé n'a 
pas été contaminé depuis. 

Nous vous faisons donc deux demandes: 

1° évaluer le niveau de contamination par le plomb des 
espaces intérieurs et extérieurs prévus aux fins de 
garderie des enfants de 0-5 ans à l'école J.A. Bélan
ger, 151 rue Notre-Dame à Saint-Jean-sur-Richelieu; 
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2° évaluer le taux de plomb dans un échantillon repré
sentatif de carrés dont le sable a été changé l'été 
dernier. 

Espérant que vous pourrez répondre à notre demande le plus tôt 
possible, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de 
nos sentiments distingués. 

ALAIN MESSIER, MD 
Adjoint médical 
Santé publique 

c. c. : Dr _,Yves Tremblay, directeur du DSC 
M. Pierre Dion, Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

AM/dbp 
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Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Environnement 
Direction régionale de la Montérégie 

Longueuil, le 3 juillet 1990 

Hôpital du Haut-Richelieu 
Département de Santé communautaire 
300 Montée Saint-Luc 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) 
J3A 1G2 

A l'attention de monsieur Alain Messier, adjoint médical 

Monsieur, 

J'accuse réception de votre lettre du 19 Juin 1990 
relativement à votre demande pour connaître les concentrations de 
plomb des espaces intérieurs et extérieurs de l'école J.A. 
Bélanger au 151 rue Notre-Dame. 

Selon deux(2) résultats d'analyses d'échantillons 
prélevés en septembre 1989 à proximité de l'école, ceux-ci 
montrent des concentrations peu élevés en plomb. L'échantillon 
numéro 2-14 près du terrain de jeu montre une concentration de 
105 parties par million en plomb tandis que l'échantillon numéro 
2-15 devant l'école a une concentration de 145 parties par 
million en plomb. Comme vous pouvez le constater, ces concen
trations sont bien inférieures à celles retenues pour la 
décontamination des terrains résidentiels. 

Quant à l'évaluatfon des espaces intérieurs de 
l'école, cette responsabilité vous appartient selon le partage 
établi entre votre organisation et la nôtre. 

Veuillez agréer, 
sentiments les meilleurs. 

monsieur, 

MF/hd 

201. place Charles Lemoyne 
2c étage, suite 2,05 
Longueuil (Québec) 
J4K 2T5 

Tél.: (514) 646-1434 
Bélino: 646-2683 

l 1 expression de mes 

Le directeur régional 
de la Montérégie 

,/~, ✓; .! ' 
f / kul/_ ;. /;, •'· /4,>.<--t: 

Mario Fontaine 
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